Communication au Conseil des ministres

relative à la mise en œuvre du programme de réussite éducative

 du Plan de cohésion sociale

25 août 2005

Les enfants sont la richesse de notre Nation. La réussite éducative de tous les enfants est un impératif pour la cohésion sociale de notre pays et un enjeu prioritaire pour l’égalité des chances.

Accompagner dès le plus jeune âge les enfants en difficulté, c’est faciliter leur développement personnel, leur réussite scolaire et leur avenir professionnel. Mais à ce jour, il ne peut qu’être constaté que les conditions ne sont pas réunies pour donner à l’ensemble des enfants et des adolescents de notre pays les mêmes chances de réussite. 
- Sur le plan social, tout d’abord : dans les quartiers en difficultés,  32% des habitants ont moins de 20 ans et 30% des familles sont monoparentales. Trop d’enfants et d’adolescents de ces quartiers rencontrent des difficultés dans leur parcours, du fait d’un environnement dégradé : taux de chômage plus élevé que la moyenne, familles touchées par des difficultés sociales, problèmes d’intégration, conditions de logement difficiles…

- Sur le plan scolaire ensuite : chez ces jeunes, le décrochage et l’absentéisme scolaires, le repli sur soi et les attitudes agressives, prennent une dimension particulièrement significative. 

Ainsi dans son rapport pour 2004, l’Observatoire national des zones urbaines sensibles constatait que, dans ces territoires, le retard scolaire des enfants dès le CE2 était de plus de dix points supérieurs à la moyenne nationale. Cet écart perdure dans les mêmes proportions jusqu’à la classe de 3ème. 
- Dans le domaine sanitaire enfin, ces enfants sont également plus affectés que dans les autres territoires par des difficultés de santé : surpoids et obésité, problèmes bucco-dentaires, syndrome dépressif, etc.. 
Plusieurs dispositifs se sont successivement superposés pour tenter de répondre à ces graves préoccupations sans y parvenir en raison essentiellement de leur caractère parcellaire. Le programme de réussite éducative a pour objet de relever ce défi. Il ne s’agit pas en l’occurrence de répartir une enveloppe budgétaire supplémentaire, encore moins de substituer une politique à une autre, mais bien d’aborder l’ensemble des obstacles à surmonter par une politique ambitieuse et résolue.

Pour offrir toutes ses chances à l’enfant, certes, l’école joue un rôle prépondérant, mais le système scolaire ne peut pas tout résoudre. Parce que les difficultés scolaires sont la résultante de divers facteurs liés notamment à l’environnement social, culturel et familial ou encore à des difficultés de santé, le programme de réussite éducative prévoit des actions au plan éducatif, en intégrant, au-delà de l’accompagnement scolaire, des actions culturelles, sociales, sanitaires.

Ce programme  associe étroitement l’Education nationale tant au niveau de son pilotage qu’à l’occasion de sa mise en œuvre. Au-delà, il implique l’ensemble des ministères qui conduisent ou soutiennent des actions à caractère éducatif dans les quartiers en difficulté. 

L’accompagnement éducatif des enfants et des adolescents est un levier essentiel dans les quartiers en difficulté. C’est aujourd’hui l’une des priorités du Gouvernement en matière de politique de la ville.

Un programme ambitieux et mobilisateur au service de l’égalité des chances

Le programme de réussite éducative du plan de cohésion sociale apporte des moyens et des outils nouveaux pour donner à chaque enfant ou adolescent présentant des signes de fragilité, des chances de réussite. Il  vise prioritairement les zones urbaines sensibles, ou des enfants scolarisés dans un établissement relevant de l'éducation prioritaire.

1 469 millions d’euros y seront consacrés d’ici 2009 prévus dans la loi de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005.

En apportant une réponse adaptée aux difficultés constatées dans les quartiers les plus en difficulté, le programme de réussite éducative a suscité la mobilisation immédiate des acteurs locaux.

Ainsi les trois dispositifs prévus dans ce programme seront opérationnels dès la rentrée scolaire 2005 :

· les équipes de réussite éducative ;

· les internats de réussite éducative ;

· le partenariat avec les grandes écoles et les universités.

1. Les équipes de réussite éducative

Ce premier volet du programme de réussite éducative accompagne les projets locaux réunissant les caractéristiques suivantes :

· une organisation centrée sur les enfants et adolescents en fragilité, et leurs familles : un  soutien individualisé et personnalisé est proposé dès les premières années de l’école maternelle. Les acteurs locaux identifient précisément les enfants pouvant bénéficier du programme ainsi que les difficultés qu’ils rencontrent.

Les actions menées peuvent relever de l’accompagnement scolaire –en lien avec les équipes éducatives-, de la prise en charge de problèmes de santé, mais également viser à favoriser l’épanouissement personnel de l’enfant et l’apprentissage des règles de vie en commun par l’éducation culturelle, artistique ou la pratique sportive. Le cas échéant, un soutien direct aux parents peut être pris en charge afin de les aider dans leur fonction parentale, notamment dans le cadre de réseaux d’écoute, d’appui et d’accompagnement aux parents ;

· des équipes pluridisciplinaires de soutien avec des professionnels de différentes spécialités : enseignants, coordinateurs de ZEP-REP, éducateurs, animateurs, travailleurs sociaux, psychologues, pédopsychiatres, intervenants sportifs et culturels…; 

· un large partenariat : la prise en compte globale des difficultés de l’enfant exige la participation au pilotage du programme  de l’ensemble des institutions concernées ayant compétence en matière sociale, sanitaire, culturelle et sportive  et scolaire: commune, conseil général, notamment les services de protection maternelle et infantile, caisse d’allocations familiales, associations de parents d’élèves, ainsi que des associations dont le professionnalisme est reconnu ... ; Et pour les services de l’Etat, l’éducation nationale, mais aussi les directions départementales des affaires sanitaires et sociales, les directions départements de la Jeunesse et de Sports, ainsi que les directions départementales de la protection judiciaire de la jeunesse, …

· une structure juridique dédiée : la mise en œuvre du programme s’appuie sur une structure juridique souple qui peut prendre la forme d’un GIP, d’une Caisse des écoles, d’un établissement public local de coopération éducative ou encore d’un établissement public local d’enseignement. Cette structure est à la fois instance de pilotage et de gestion. Elle est bénéficiaire des financements accordés par l’Etat au dispositif dans le cadre d’une convention pluriannuelle permettant d’inscrire le projet dans la durée. 

Le soutien aux projets locaux s’accompagne au plan national d’un soutien à des structures associatives « têtes de réseau », qui ont développé une expérience et une méthodologie spécifique en matière d’accompagnement éducatif, afin qu’elles viennent en appui des acteurs locaux. 

  Ainsi, dès la rentrée 2005 :

· 185 communes sont partie prenante dans la mise en œuvre de ce dispositif ; 

· Plus de 200 équipes pluridisciplinaires de soutien sont mises en place ;

· Près de 60 000 enfants et adolescents seront ainsi pris en charge de façon individualisée, dont 21% de 2 à 6 ans ; 38% de 6 à 11 ans, et 41 % de 11 à 16 ans ;

· Plus de 31 millions d’euros ont d’ores et déjà été affectés par l’Etat pour le lancement de ces projets ;

· 1,5 millions d’euros ont été en outre affectés au partenariat avec les associations nationales. 

Au regard des objectifs annoncés dans le Plan de cohésion sociale - 750 équipes de réussite éducatives d’ici 2009- l’objectif annuel de mise en œuvre est dépassé avec plus de 20% du programme réalisé dès la rentrée 2005.

Pour évaluer ce programme, un comité national de suivi et d’évaluation sera installé fin septembre qui, au-delà des indicateurs quantitatifs que les préfets doivent renseigner annuellement, travaillera à des indicateurs qualitatifs qui permettront d’ajuster les orientations stratégiques du programme.

2. Les internats de réussite éducative

Ce second volet vise à permettre à des jeunes scolarisés, qui connaissent des difficultés compromettant leurs chances de réussite, de poursuivre dans de bonnes conditions un parcours éducatif.

L’accueil en internat garantit l’égalité des chances pour ceux qui souffrent, en particulier dans les quartiers en difficulté, d’une situation familiale tendue ou de conditions de logement insatisfaisantes, notamment en ce qui concerne les jeunes filles.

Le programme de réussite éducative permet de développer dans le cadre d’établissements existants, ou de nouveaux établissements, des projets éducatifs, sportifs et culturels hors temps scolaires.

Ainsi dès la rentrée 2005 :

 Cinq projets d’internats de réussite éducative fonctionneront dans les régions suivantes : 

· Nord-Pas de Calais ;

· Rhônes-Alpes ;

· Poitou-Charente ;

· Franche-Comté. 

Plus de 150 enfants sont concernés. Un bilan de cette mesure sera effectué par la délégation interministérielle à la ville et l’éducation nationale en fin d’année scolaire
3. Le partenariat avec les Grandes Ecoles et universités pour favoriser l’accès à l’enseignement supérieur des lycéens issus de quartiers en difficulté

Trois fois moins d’élèves d’origine modeste accèdent aux grandes écoles aujourd’hui qu’il y a dix ans ; à plus de 80 % la trajectoire scolaire et professionnelle des enfants issus de milieux ouvrier ou employé reste identique à celle de leurs parents. 

C’est pourquoi une charte de partenariat a été signée le 17 janvier dernier avec les représentants des conférences des grandes écoles et des directeurs d’écoles et de formations d’ingénieurs pour favoriser l’accès à ces écoles des jeunes lycéens issus de zones d’éducation prioritaire par la mise en place un accompagnement spécifique. 

185 lycéens sont concernés dès cette rentrée scolaire.

Ainsi dès la rentrée 2005 :

Deux grandes écoles se sont engagées dans le programme en faveur des lycéens de ZEP :
      -  l’ESSEC, dans les départements du Val d’Oise et des Yvelines ;

      -  Polytechnique dans le département de l’Essonne ;

      -  350 000 euros sont affectés à ce programme.

De même que pour les internats de réussite éducative, une évaluation de ce dispositif sera effectuée en fin d’année scolaire en vue d’une extension éventuelle à d’autres établissements.
*

*  *

A travers la loi de programmation et d’orientation pour la ville et la rénovation urbaine du 1er août 2003 et la loi de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005 de Jean Louis BORLOO, le Gouvernement a affirmé son ambition d’intervenir sur l’ensemble des difficultés des quartiers sensibles, qu’elles soient urbaines, sociales ou économiques.

Cette intervention s’est traduite par la mise en œuvre d’un ambitieux programme de rénovation urbaine, qu’il convient à présent d’accompagner et de conforter par un accompagnement social tout aussi ambitieux.

Cet accompagnement social représente la seconde étape d’une politique en faveur des quartiers en difficultés profondément refondée. Avec la mise en œuvre d’une intervention volontariste en faveur de l’accès à l’emploi dans les quartiers en difficulté, il constitue l’un des deux piliers de la politique que le Gouvernement souhaite développer pour promouvoir l’égalité des chances dans ces territoires.

